
Qu’est-ce qu’un élément ou un site  
à protéger au titre de la loi Paysage  
(L151-19 et -23 du CU) ? 

Les Plan Locaux d’Urbanisme, peuvent identifier des éléments de 
paysage et délimiter les sites et secteurs à protéger (L151-19 et L151-23 
du CU) et prescrire des règles de nature à en assurer la préservation, 
la conservation ou la restauration. 
Cette protection peut répondre à deux motifs différents : 
•	 un motif d’ordre culturel, historique ou architectural. L151-19 du CU
•	 un motif d’ordre écologique, notamment pour la préservation,  

le maintien ou la remise en état des continuités écologiques. 
L151-23 du CU

Ils peuvent identifier et protéger des espaces enherbés, des mares, 
des bosquets, arbres isolés, haies, fossés, etc. tant pour leur intérêt 
écologique que paysager. 

Certaines forêts peuvent être distinguées pour préserver des conti-
nuités écologiques. 

Contrairement au classement « Espaces Boisés Classés (EBC) », un tel 
classement n’entraine pas le rejet de plein droit des demandes de 
défrichement (qui peuvent donc être acceptées).

Comment s’assurer que la forêt est 
concernée par ces protections ? 

•	 Contacter la mairie et/ou demander un certificat d’urbanisme 
d’information (cerfa n°13410*12 – réponse dans le délai  
d’un mois). 
Le service urbanisme de votre ville vous fournira toutes les 
informations concernant les règles générales de votre terrain,  
les servitudes d’utilité publiques…)

•	 Ou via le site internet geoportail-urbanisme : rechercher →   
DOCUMENTS D’URBANISME i  → permet de consulter  
le contenu graphique et le contenu du PLU

Un document d’urbanisme 
n’a pas vocation à régir 
les pratiques de gestion 
forestière (choix des essences, 
modalités de traitement 
sylvicole…) qui sont encadrées 
ou réglementées par les 
dispositions du code forestier.

Néanmoins, l’aménagement 
du territoire et les dispositions 
prises dans les documents 
d’urbanisme peuvent avoir 
un impact fort sur la gestion 
durable des espaces boisés, 
notamment vis-à-vis de 
l’exploitation courante  
des forêts.

LA GESTION FORESTIÈRE EN SECTEURS PROTÉGÉS  
PAR UN PLU POUR DES MOTIFS CULTUREL, HISTORIQUE, 
ARCHITECTURAL OU ÉCOLOGIQUE (articles L151-19 et L151-23 du CU)

PLU : Plan Local d’Urbanisme 
CE : Code de l’Environnement
CU : Code de l’Urbanisme      
CF : Code Forestier

LISTES DES SIGLES  
ET ABRÉVIATIONS  
UTILISÉS
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CONNAÎTRE ET RESPECTER 
LES RÈGLES, C’EST AGIR 
DURABLEMENT. 

FORÊTS PRIVÉES

On a tous  
un rôle  
à jouer

Pour les renvois de type 1, 2… se reporter au LEXIQUE.

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000033034409
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000033034406/2020-01-02
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000033034406/2020-01-02
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000033034409
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000033034406/2024-05-29
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R1970
https://www.geoportail-urbanisme.gouv.fr/


FICHE 22 

Effectuer des travaux sylvicoles ou des coupes  
en site protégé au titre de la loi Paysage (L151-19 et -23 du CU)

La forêt est gérée conformément à un document de gestion durable

La forêt est gérée selon un plan simple de gestion 
(PSG)1 agréé CF 

OU un règlement type de gestion (RTG)2  approuvé CF

OU un code des bonnes pratiques sylvicoles (CBPS)3

Les coupes ou les travaux sylvicoles (y compris l’emprise  
des projets de desserte) sont programmés et décrits 
dans le document de gestion durable. R421-23-2 3° du CU

Rédiger un avenant au PSG qui 
devra être agréé par le CNPF. 
R312-10 du CF

Pas de formalité  
au titre du site 
protégé

Suivre la procédure 
« sans document  
de gestion durable »

OUI

FORÊTS PRIVÉES
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NON

NON

NON

OUI

•	 Le site internet du CNPF : 
Urbanisme et forêt

Pour un appui des 
techniciens et ingénieurs  
du CNPF sur la gestion  
de votre bois : cnpf.fr

POUR  
EN SAVOIR +

OUI
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CAS 1 

•	 Enlever des arbres 
dangereux, des chablis 
et des bois morts  
R421-23-2 1° du CU.

•	 Effectuer des 
coupes exemptées 
expressément par 
arrêté préfectoral 
R421-23-2 4° du CU.

•	 Effectuer des coupes 
et abattages rendus 
nécessaires par une 
obligation légale de 
débroussaillement 
(OLD11)  
R421-23-2 5° du CU.

Il n’y a aucun document de gestion durable

CAS 2

•	 Effectuer tous types 
de coupes et abattages 
d’arbres y compris 
autoconsommation8, 
aménagement OLD11 DFCI10, 
création d’infrastructures 
(places de dépôt, pistes et 
routes…) et les opérations 
telles que les travaux 
sylvicoles9 (dégagement, 
nettoiements, dépressage….) 
et les plantations,  
R421-23 h du CU

•	 Édifier une clôture  
R421-12 c du CU

Déclaration préalable à la mairie

Cerfa 16702*01  
Silence après 1 mois = accord tacite R424-1 du CU

Conseil : attestation de non-opposition à demander  
R424-13 du CU 

Coupe réalisable un mois après la décision R424-1 du CU

Voir si indication précise dans le plan local 
d’urbanisme (PLU), à défaut :

CAS PARTICULIER : 

Juxtaposition avec un zonage Forêt de Protection  Voir fiche 1 

ET il existe un règlement d’exploitation approuvé ou une  
autorisation spéciale du préfet au titre de la Forêt de Protection.

→ dispense de formalité au titre du site Protégé R141-26 du CF

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000049357558
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000026128976
https://www.cnpf.fr/se-former-s-informer/droit-et-fiscalite/urbanisme-et-foret
https://www.cnpf.fr/se-former-s-informer/droit-et-fiscalite/urbanisme-et-foret
https://www.cnpf.fr/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000049357558
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000049357558
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000049357558
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000031764703/2025-04-16
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000034355392
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R11646
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000031764682/2024-04-11
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000037215370
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000031764682
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000031765692

